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COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 

REUNION DU 27 AVRIL 2026 
 

DEMANDE DE GARANTIE D'EMPRUNT AU TAUX DE 50 % FORMULÉE PAR 
PAS-DE-CALAIS HABITAT POUR FINANCER LA RÉHABILITATION DE 86 
LOGEMENTS, RÉSIDENCES ILE DE FRANCE, AUVERGNE ET SAVOIE À 

MONTIGNY-EN-GOHELLE 
 

Afin de financer un programme de réhabilitation de 86 logements situés 
résidences Ile de France, Auvergne et Savoie à Montigny-en-Gohelle, Pas-de-Calais habitat 
a contracté un emprunt d’un montant total de 4.861.574 € auprès de la la Caisse des dépôts 
et consignations et sollicite la garantie départementale à hauteur de 50 % pour ce projet. 

 
Le Département s’est par ailleurs doté d’un règlement intérieur adopté le 23 

septembre 2013 et modifié le 27 septembre 2021 afin de définir les conditions de garantie 
des prêts. 

 
Les caractéristiques du prêt consenti par la Caisse des Dépôts et Consignations 

sont les suivantes : 
 
Ligne de prêt 5698343 : 
 
PAM 

Montant du prêt : 3.307.510 € 

Quotité de garantie demandée : 50 % soit 1.653.755 € 

Quotité de garantie CAHC : 50 % 

Échéances : annuelles 

Durée du prêt : 30 ans 

Montant de l’échéance prévisionnelle maximale : 163.892,87 € 

Date prévisionnelle de 1ère échéance : 9 janvier 2027 

Taux d’intérêt : révisable sur le Livret A + marge de 0,60 % 

Taux de progressivité des échéances : - 0,50 % 

 
Ligne de prêt 5698342 : 
 
PAM Eco-prêt 
Montant du prêt : 881.000 € 
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Quotité de garantie demandée : 50 % soit 440.500 € 

Quotité de garantie CAHC : 50 % 

Échéances : annuelles 

Durée du prêt : 30 ans 

Montant de l’échéance prévisionnelle maximale : 38.923,88 € 

Date prévisionnelle de 1ère échéance : 9 janvier 2027 

Taux d’intérêt : révisable sur le Livret A + marge de - 0,25 % 

Taux de progressivité des échéances : - 0,50 % 

 
Ligne de prêt 5703347 : 
 
PAM 

Montant du prêt : 673.064 € 

Quotité de garantie demandée : 50 % soit 336.532 € 

Quotité de garantie CAHC : 50 % 

Échéances : annuelles 

Durée du prêt : 10 ans 

Montant de l’échéance prévisionnelle maximale : 77.765,98 € 

Date prévisionnelle de 1ère échéance : 9 janvier 2027 

Taux d’intérêt : révisable sur le Livret A + marge de 0,60 % 

Taux de progressivité des échéances : - 0,50 % 

 
En application des dispositions des articles L 3231-4 et suivants du code général 

des collectivités territoriales, l’octroi de garanties par les collectivités locales et leurs 
groupements est conditionné par le respect de trois ratios prudentiels dits « ratios Galland ». 
Au regard des caractéristiques de la société et de l’objet de l’opération garantie, ces ratios 
ne s’appliquent pas ici et la garantie peut être librement accordée. 

 
Au cas où l’emprunteur, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas des 

sommes devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu’il aurait encourus, le Département 
du Pas-de-Calais s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple 
notification de la la Caisse des dépôts et consignations par lettre missive, en renonçant au 
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce 
règlement. 

 
Les documents relatifs à la garantie seront communiqués annuellement au 

Conseil départemental en annexe au budget primitif. 
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Il convient de statuer sur cette affaire et le cas échéant : 
 
- D’accorder la garantie solidaire à hauteur de 2.430.787 €, soit 50 %, à Pas-de-

Calais habitat pour le remboursement du prêt d’un montant total de 4.861.574 € que cet 
organisme a contracté auprès de la la Caisse des dépôts et consignations dans les 
conditions fixées par le contrat n° 183770 figurant en annexe. 

 
- De libérer, en cas de besoin, pendant toute la durée du prêt des ressources 

suffisantes pour couvrir les charges de l’emprunt. 
 
- De m’autoriser à signer, au nom et pour le compte du Département, tout 

document nécessaire à la mise en œuvre du présent rapport. 
 
La délibération à prendre pour ce dossier est annexée au présent rapport. 

 
 
 

 
La 6ème Commission - Finances et Service Public Départemental a émis un 

avis favorable sur ce rapport lors de sa réunion du 07/04/2026. 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 

  
Le Vice-président du Conseil départemental 

 

 SIGNE 
 

Daniel MACIEJASZ 
 
 


